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 Proposition de loi  
renforçant la prévention et 
la répression des violences 

au sein du couple 

Proposition de loi  
renforçant la prévention et 
la répression des violences 

au sein du couple ou  
commises contre les 

mineurs 
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Code civil   Article additionnel 

Art. 212. —   Les 
époux se doivent mutuelle-
ment fidélité, secours, assis-
tance. 

  A l’article 212 du 
code civil, il est ajouté après 
le mot : « mutuellement » le 
mot : « respect, ». 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   Article 1er B (nouveau) Article 1er B 

Art. 63. —  Avant la 
célébration du mariage, 
l’officier de l’état civil fera 
une publication par voie 
d’affiche apposée à la porte 
de la maison commune. Cette 
publication énoncera les pré-
noms, noms, professions, 
domiciles et résidences des 
futurs époux, ainsi que le lieu 
où le mariage devra être célé-
bré. 

 
Le code civil est ainsi 

modifié : 
(Sans modification). 

Sans préjudice de 
l’application des dispositions 
de l’article 170, l’officier de 
l’état civil ne pourra procéder 
à la publication prévue au 
premier alinéa ni, en cas de 
dispense de publication, à la 
célébration du mariage, 
qu’après : 

 
  

—  la remise, par cha-
cun des futurs époux, d’un 
certificat médical datant de 
moins de deux mois, attes-
tant, à l’exclusion de toute 
autre indication, que 
l’intéressé a été examiné en 
vue du mariage ; 
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—  l’audition com-
mune des futurs époux, sauf 
en cas d’impossibilité ou s’il 
apparaît, au vu des pièces du 
dossier, que cette audition 
n’est pas nécessaire au regard 
de l’article 146. L’officier de 
l’état civil, s’il l’estime né-
cessaire, peut également de-
mander à s’entretenir sépa-
rément avec l’un ou l’autre 
des futurs époux. 

 
 
 
1° Dans la première 

phrase de l’avant-dernier ali-
néa de l’article 63, les mots : 
« pas nécessaire au regard de 
l’article 146 » sont remplacés 
par les mots : « nécessaire ni 
au regard de l’article 146, ni 
au regard de l’article 180 » ; 

 

L’officier d’état civil 
qui ne se conformera pas aux 
prescriptions des alinéas pré-
cédents sera poursuivi devant 
le tribunal de grande instance 
et puni d’une amende de 3 à 
30 €. 

 
  

Art. 146. —
  Cf. annexe. 

Art. 180. —  Cf. infra. 

   

Art. 170. —  Le ma-
riage contracté en pays étran-
ger entre Français et entre 
Français et étranger sera va-
lable, s’il a été célébré dans 
les formes usitées dans le 
pays, pourvu qu’il ait été pré-
cédé de la publication pres-
crite par l’article 63, au titre 
des actes de l’état civil, et que 
le Français n’ait point contre-
venu aux dispositions conte-
nues au chapitre précédent. 

   

Il en sera de même du 
mariage contracté en pays 
étranger entre un Français et 
un étranger, s’il a été célébré 
par les agents diplomatiques, 
ou par les consuls de France, 
conformément aux lois fran-
çaises. 

 
  

Toutefois, les agents 
diplomatiques ou les consuls 
ne pourront procéder à la cé-
lébration du mariage entre un 
Français et un étranger que 
dans les pays qui seront dési-
gnés par décrets du Président 
de la République. 
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Sauf en cas 
d’impossibilité ou s’il appa-
raît, au vu des pièces du dos-
sier, que cette audition n’est 
pas nécessaire au regard de 
l’article 146, les agents di-
plomatiques et consulaires 
doivent, pour l’application du 
premier et du deuxième ali-
néa du présent article, procé-
der à l’audition commune des 
futurs époux ou des époux, 
selon les cas, soit lors de la 
demande de publication pres-
crite par l’article 63, soit lors 
de la délivrance du certificat 
de mariage, soit en cas de 
demande de transcription du 
mariage par le ressortissant 
français. Les agents diploma-
tiques et consulaires peuvent 
demander à s’entretenir, si 
nécessaire, avec l’un ou 
l’autre des époux ou futurs 
époux. Ils peuvent également 
requérir la présence des 
époux ou des futurs époux à 
l’occasion de chacune des 
formalités ci-dessus indi-
quées. 

 
 
2° Dans la première 

phrase du dernier alinéa de 
l’article 170, les mots : « pas 
nécessaire au regard de 
l’article 146 » sont remplacés 
par les mots : « nécessaire ni 
au regard de l’article 146, ni 
au regard de l’article 180 » ; 

 

Art. 170-1. . —
 Lorsqu’il existe des indices 
sérieux laissant présumer 
qu’un mariage célébré à 
l’étranger encourt la nullité 
au titre des articles 184 ou 
191, l’agent diplomatique ou 
consulaire chargé de trans-
crire l’acte en informe immé-
diatement le ministère public 
et sursoit à la transcription. 

 
 

 
  

3° Dans le premier 
alinéa de l’article 170-1, 
après le mot : « articles », est 
insérée la référence : 
« 180, » ; 

 

Le procureur de la 
République se prononce sur 
la transcription. Lorsqu’il 
demande la nullité du ma-
riage, il ordonne que la trans-
cription soit limitée à la seule 
fin de saisine du juge ; jus-
qu’à la décision de celui-ci, 
une expédition de l’acte 
transcrit ne peut être délivrée 
qu’aux autorités judiciaires 
ou avec l’autorisation du pro-
cureur de la République. 
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___ 

Si le procureur de la 
République ne s’est pas pro-
noncé dans un délai de six 
mois à compter de sa saisine, 
l’agent diplomatique ou 
consulaire transcrit l’acte. 

 
  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .           

Art. 175-2. —
  Lorsqu’il existe des indices 
sérieux laissant présumer, le 
cas échéant au vu de 
l’audition prévue par 
l’article 63, que le mariage 
envisagé est susceptible 
d’être annulé au titre de 
l’article 146, l’officier de 
l’état civil peut saisir le pro-
cureur de la République. Il en 
informe les intéressés. 

 
 
 
 
 
 
4° Dans la première 

phrase du premier alinéa de 
l’article 175-2, après la réfé-
rence : « 146 », sont insérés 
les mots : « ou de 
l’article 180 ». 

 

Le procureur de la 
République est tenu, dans les 
quinze jours de sa saisine, 
soit de laisser procéder au 
mariage, soit de faire opposi-
tion à celui-ci, soit de décider 
qu’il sera sursis à sa célébra-
tion, dans l’attente des résul-
tats de l’enquête à laquelle il 
fait procéder. Il fait connaître 
sa décision motivée à 
l’officier de l’état civil, aux 
intéressés. 

 
  

La durée du sursis dé-
cidé par le procureur de la 
République ne peut excéder 
un mois renouvelable une 
fois par décision spéciale-
ment motivée. 

 
  

À l’expiration du sur-
sis, le procureur de la Répu-
blique fait connaître par une 
décision motivée à l’officier 
de l’état civil s’il laisse pro-
céder au mariage ou s’il 
s’oppose à sa célébration. 

 
  

L’un ou l’autre des fu-
turs époux, même mineur, 
peut contester la décision de 
sursis ou son renouvellement 
devant le président du tribu-
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nal de grande instance, qui 
statue dans les dix jours. La 
décision du président du tri-
bunal de grande instance peut 
être déférée à la cour d’appel 
qui statue dans le même dé-
lai. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .        

 
 
 

 

 Article 1er C (nouveau) 

Le code civil est ainsi 
modifié : 

Article 1er C 

Le code civil est ainsi 
modifié : 

Art. 63. —   Cf. supra. 
 
 
. 

 
1° L’avant-dernier ali-

néa de l’article 63 est com-
plété par deux phrases ainsi 
rédigées : 

1° (Sans modifica-
tion). 

 
 

« Il peut déléguer à un 
ou à plusieurs fonctionnaires 
titulaires du service de l’état 
civil de la commune la réali-
sation de l’audition commune 
ou des entretiens séparés. Si 
l’un des futurs époux réside 
dans un pays étranger, 
l’officier de l’état civil peut 
demander à un agent diplo-
matique ou consulaire fran-
çais en poste dans ce pays de 
procéder à son audition. » ; 

 

Art. 170. —  Cf. supra. 
 

2° Avant la dernière 
phrase du dernier alinéa de 
l’article 170, sont insérées 
deux phrases ainsi rédigées : 

2° (Alinéa sans modi-
fication). 

 
 

« Ils peuvent déléguer 
à un ou plusieurs fonctionnai-
res titulaires chargés de l’état 
civil la réalisation de 
l’audition commune ou des 
entretiens séparés. Si l’un des 
futurs époux ou des époux ré-
side en France, ils peuvent 
demander à un officier de 
l’état civil de sa commune de 
résidence de procéder à son 
audition. » 

« Ils peuvent…  
 
 
 
 
              ….Si l’un des 

époux ou des futurs époux ré-
side dans un pays autre que 
celui de la célébration, ils 
peuvent demander à l’officier 
de l’état civil territorialement 
compétent de procéder à 
l’audition. » 

 
Art. 180. —  Le ma-

riage qui a été contracté sans 
 Article 1er D (nouveau) Article 1er D 
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le consentement libre des 
deux époux, ou de l’un d’eux, 
ne peut être attaqué que par 
les époux, ou par celui des 
deux dont le consentement 
n’a pas été libre. 

 

Après les mots : « l’un 
d’eux », la fin du premier ali-
néa de l’article 180 du code 
civil est ainsi rédigée :« peut 
être attaqué soit par les 
époux, soit par celui des deux 
dont le consentement n’a pas 
été libre, soit par le ministère 
public. L’exercice d’une 
contrainte au mariage consti-
tue un cas de nullité de celui-
ci. » 

Compléter le premier 
alinéa de l’article 180 du 
code civil par les mots : « , 
ou par le ministère public ». 

S’il y a eu erreur dans 
la personne, ou sur des quali-
tés essentielles de la per-
sonne, l’autre époux peut 
demander la nullité du ma-
riage. 

 
 

 
 

Article 1er E (nouveau) 

Le code civil est ainsi 
modifié : 

Article 1er E 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. 181. —  Dans le 
cas de l’article précédent, la 
demande en nullité n’est plus 
recevable, toutes les fois qu’il 
y a eu cohabitation continuée 
pendant six mois depuis que 
l’époux a acquis sa pleine li-
berté ou que l’erreur a été par 
lui reconnue. 

 

 
 

 
 
 
1° Dans l’article 181, 

les mots : « six mois » sont 
remplacés par les 
mots : « deux ans » ; 

 
 

 
 
1° L’article 181 est 

abrogé ; 

Art. 183. —  L’action 
en nullité ne peut plus être in-
tentée ni par les époux, ni par 
les parents dont le consente-
ment était requis, toutes les 
fois que le mariage a été ap-
prouvé expressément ou taci-
tement par ceux dont le 
consentement était néces-
saire, ou lorsqu’il s’est écoulé 
une année sans réclamation 
de leur part, depuis qu’ils ont 
eu connaissance du mariage. 
Elle ne peut être intentée non 
plus par l’époux, lorsqu’il 
s’est écoulé une année sans 
réclamation de sa part, depuis 
qu’il a atteint l’âge compétent 
pour consentir par lui-même 
au mariage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Dans l’article 183, 

les mots : « une année » sont 
remplacés, par deux fois, par 
les mots : « deux années ». 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Dans…  
 
…remplacés deux fois 

par les mots : « cinq  an-
nées ». 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .       



-  43  - 

 

Texte de référence 
 
 

___ 

 
Texte adopté par le Sénat 

en première lecture 
 

___ 

 
Texte adopté par 

l’Assemblée nationale en 
première lecture 

___ 
 

 
Propositions de la  

commission 
 

___ 

Art. 1114. —  La seule 
crainte révérencielle envers 
le père, la mère, ou autre as-
cendant, sans qu’il y ait eu de 
violence exercée, ne suffit 
point pour annuler le contrat. 

 Article 1er F (nouveau) 

L’article 1114 du code 
civil est complété par un ali-
néa ainsi rédigé : 

Article 1er F 

Supprimé. 
 

 
 

 
 
Art. 180. —  Cf. supra. 

 
« Cette disposition ne 

fait pas obstacle à 
l’annulation d’un mariage 
demandée en application de 
l’article 180. » 

 

 
Article 1er 

Après l’article 132-79 
du code pénal, il est inséré un 
article 132-80 ainsi rédigé : 

Article 1er 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Article 1er 

(Sans modification). 

 « Art. 132-80. —
  Dans les cas prévus par la 
loi, les peines encourues pour 
un crime ou un délit sont ag-
gravées lorsque l’infraction 
est commise par le conjoint, 
le concubin ou le partenaire 
lié à la victime par un pacte 
civil de solidarité. 

« Art. 132-80. —
  (Alinéa sans modification). 

 

 

 « La circonstance ag-
gravante prévue au premier 
alinéa est également consti-
tuée lorsque les faits sont 
commis par l’ancien conjoint, 
l’ancien concubin ou l’ancien 
partenaire lié à la victime par 
un pacte civil de solidarité. » 

« La circonstance ag-
gravante prévue au premier 
alinéa est également consti-
tuée lorsque les faits sont 
commis par l’ancien conjoint, 
l’ancien concubin ou l’ancien 
partenaire lié à la victime par 
un pacte civil de solidarité. 
Les dispositions du présent 
alinéa sont applicables dès 
lors que l’infraction est 
commise en raison des rela-
tions ayant existé entre 
l’auteur des faits et la vic-
time. » 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

 
Article 2 bis (nouveau) 

Après l’article 222-16 
du code pénal, il est inséré un 
article 222-16 bis ainsi rédi-
gé :  

Article 2 bis 

Alinéa supprimé. 

Article 2 bis 

(Sans modification). 
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Code pénal 

« Art. 222-16 bis. —
  La privation des pièces 
d’identité ou relatives au titre 
de séjour ou de résidence 
d’un étranger par son 
conjoint, concubin, partenaire 
lié par un pacte civil de soli-
darité, ex-conjoint, ex-
concubin ou ex-partenaire, 
est punie d’un an 
d’emprisonnement et de 
15 000 € d’amende. » 

Alinéa supprimé.  

Art. 311-12. —  Ne 
peut donner lieu à des pour-
suites pénales le vol commis 
par une personne : 

 L’article 311-12 du 
code pénal est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

1º Au préjudice de son 
ascendant ou de son descen-
dant ; 

   

2º Au préjudice de son 
conjoint, sauf lorsque les 
époux sont séparés de corps 
ou autorisés à résider sépa-
rément. 

   

  « Les dispositions du 
présent article ne sont pas ap-
plicables lorsque le vol porte 
sur des objets ou documents 
indispensables à la vie quoti-
dienne de la victime, tels que 
des documents d’identité, re-
latifs au titre de séjour ou de 
résidence d’un étranger, ou 
des moyens de paiement. » 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

Art. 222-22. —
  Constitue une agression 
sexuelle toute atteinte 
sexuelle commise avec vio-
lence, contrainte, menace ou 
surprise. 
   Lorsque les agressions 
sexuelles sont commises à 
l'étranger contre un mineur 
par un Français ou par une 
personne résidant habituelle-
ment sur le territoire français, 
la loi française est applicable 
par dérogation au deuxième 

Article 4 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 4 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 4 
 

Après le premier ali-
néa de l’article 222-22 du 
code pénal, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé :  

« Le viol et les autres 
agressions sexuelles sont 
constituées lorsqu’ils ont été 
imposés à la victime dans les 
circonstances prévues par la 
présente section, quelle que 
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alinéa de l'article 113-6 et les 
dispositions de la seconde 
phrase de l'article 113-8 ne 
sont pas applicables. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

soit la nature des relations 
existant entre l’agresseur et 
sa victime, y compris s’ils 
sont unis par les liens du ma-
riage. Dans ce cas, la pré-
somption de consentement 
des époux à l’acte sexuel ne 
vaut que jusqu’à preuve du 
contraire. » 

Art. 222-23. —  Tout 
acte de pénétration sexuelle, 
de quelque nature qu’il soit, 
commis sur la personne d’au-
trui par violence, contrainte, 
menace ou surprise est un 
viol. 

 

Après le premier ali-
néa de l’article 222-23 du 
code pénal, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

 
 

Alinéa supprimé. 

 
 

Suppression maintenue. 

Le viol est puni de 
quinze ans de réclusion cri-
minelle. 

« La qualité de 
conjoint ou de concubin de la 
victime ou de partenaire lié à 
la victime par un pacte civil 
de solidarité ne peut être re-
tenue comme cause d’ir-
responsabilité ou d’atté-
nuation de la responsabilité. »

Alinéa supprimé. Suppression maintenue. 

Art. 222-24. —  Le 
viol est puni de vingt ans de 
réclusion criminelle : 

1º Lorsqu’il a entraîné 
une mutilation ou une infir-
mité permanente ; 

 
I. —  L’article 222-24 

du code pénal est complété 
par un 11° ainsi rédigé : 

I. —  Supprimé. 

2º Lorsqu’il est com-
mis sur un mineur de quinze 
ans ; 

 
  

3º Lorsqu’il est com-
mis sur une personne dont la 
particulière vulnérabilité, due 
à son âge, à une maladie, à 
une infirmité, à une défi-
cience physique ou psychique 
ou à un état de grossesse, est 
apparente ou connue de 
l’auteur ; 

 
  

4º Lorsqu’il est com-
mis par un ascendant légi-
time, naturel ou adoptif, ou 
par toute autre personne 
ayant autorité sur la victime ; 
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5º Lorsqu’il est com-
mis par une personne qui 
abuse de l’autorité que lui 
confèrent ses fonctions ; 

 
  

6º Lorsqu’il est com-
mis par plusieurs personnes 
agissant en qualité d’auteur 
ou de complice ; 

 
  

7º Lorsqu’il est com-
mis avec usage ou menace 
d’une arme ; 

 
  

8º Lorsque la victime 
a été mise en contact avec 
l’auteur des faits grâce à 
l’utilisation, pour la diffusion 
de messages à destination 
d’un public non déterminé, 
d’un réseau de télécommuni-
cations ; 

 
  

9º Lorsqu’il a été 
commis à raison de 
l’orientation sexuelle de la 
victime. 

 
  

 10º Lorsqu'il est 
commis en concours avec un 
ou plusieurs autres viols 
commis sur d'autres victimes. 

 
  

 
 

« 11° Lorsqu’il est 
commis par le conjoint, le 
concubin ou le partenaire lié 
à la victime par un pacte civil 
de solidarité. » 

 

Art. 222-28. —
  L’infraction définie à 
l’article 222-27 est punie de 
sept ans d’emprisonnement et 
de 100 000 € d’amende : 

 
II. —  L’article 222-

28 du même code est complé-
té par un 7°  ainsi rédigé : 

II. —  Supprimé. 

1º Lorsqu’elle a en-
traîné une blessure ou une lé-
sion ; 

 
  

2º Lorsqu’elle est 
commise par un ascendant 
légitime, naturel ou adoptif, 
ou par toute autre personne 
ayant autorité sur la victime ; 
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3º Lorsqu’elle est 
commise par une personne 
qui abuse de l’autorité que lui 
confèrent ses fonctions ; 

 
  

4º Lorsqu’elle est 
commise par plusieurs per-
sonnes agissant en qualité 
d’auteur ou de complice ; 

 
  

5º Lorsqu’elle est 
commise avec usage ou me-
nace d’une arme ; 

 
  

6º Lorsque la victime 
a été mise en contact avec 
l’auteur des faits grâce à 
l’utilisation, pour la diffusion 
de messages à destination 
d’un public non déterminé, 
d’un réseau de télécommuni-
cations. 

 
  

 
 

« 7° Lorsqu’elle est 
commise par le conjoint, le 
concubin ou le partenaire lié 
à la victime par un pacte civil 
de solidarité. » 

 

 
Article 5 Article 5 Article 5 

Code de procédure pénale 

Art. 41-1. —   S'il lui 
apparaît qu'une telle mesure 
est susceptible d'assurer la 
réparation du dommage causé 
à la victime, de mettre fin au 
trouble résultant de l'infrac-
tion ou de contribuer au re-
classement de l'auteur des 
faits, le procureur de la Ré-
publique peut, préalablement 
à sa décision sur l'action pu-
blique, directement ou par 
l'intermédiaire d'un officier 
de police judiciaire, d'un dé-
légué ou d'un médiateur du 
procureur de la Républi-
que :… 

…6º En cas d'infrac-
tion commise soit contre son 
conjoint ou son concubin, soit 
contre ses enfants ou les en-
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fants de ce dernier, demander 
à l'auteur des faits de résider 
hors du domicile ou de la ré-
sidence du couple et, le cas 
échéant, de s'abstenir de para-
ître dans ce domicile ou cette 
résidence ou aux abords im-
médiats de celui-ci, ainsi que, 
si nécessaire, de faire l'objet 
d'une prise en charge sani-
taire, sociale ou psychologi-
que. 
 … 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
I. —  Le 6° de l’article 

41-1 du code de procédure 
pénale est complété par les 
mots suivants : « ; les dispo-
sitions du présent alinéa sont 
également applicables lors-
que l’infraction est commise 
par l’ancien conjoint ou 
concubin de la victime, ou 
par la personne liée ou ayant 
été liée à la victime par un 
pacte civil de solidarité. » 

 
Art. 41-2. —   Le pro-

cureur de la République, tant 
que l'action publique n'a pas 
été mise en mouvement, peut 
proposer, directement ou par 
l'intermédiaire d'une personne 
habilitée, une composition 
pénale à une personne physi-
que qui reconnaît avoir com-
mis un ou plusieurs délits pu-
nis à titre de peine principale 
d'une peine d'amende ou 
d'une peine d'emprisonne-
ment d'une durée inférieure 
ou égale à cinq ans, ainsi que, 
le cas échéant, une ou plu-
sieurs contraventions 
connexes qui consiste en une 
ou plusieurs des mesures sui-
vantes :… 

…14º En cas d'infrac-
tion commise soit contre son 
conjoint ou son concubin, soit 
contre ses enfants ou les en-
fants de ce dernier, résider 
hors du domicile ou de la ré-
sidence du couple, et, le cas 
échéant, s'abstenir de paraître 
dans ce domicile ou cette ré-
sidence ou aux abords immé-
diats de celui-ci, ainsi que, si 
nécessaire, faire l'objet d'une 
prise en charge sanitaire, so-
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ciale ou psychologique. 
 … 

 
   
 

II. —  Le 14° de 
l’article 41-2 du même code 
est complété par les mots sui-
vants : « ; les dispositions du 
présent alinéa sont également 
applicables lorsque 
l’infraction est commise par 
l’ancien conjoint ou concubin 
de la victime, ou par la per-
sonne liée ou ayant été liée à 
la victime par un pacte civil 
de solidarité. » 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

Art. 138. —  Le 
contrôle judiciaire peut être 
ordonné par le juge d'instruc-
tion ou par le juge des liber-
tés et de la détention si la per-
sonne mise en examen 
encourt une peine d'empri-
sonnement correctionnel ou 
une peine plus grave. 
   Ce contrôle astreint la per-
sonne concernée à se soumet-
tre, selon la décision du juge 
d'instruction ou du juge des 
libertés et de la détention, à 
une ou plusieurs des obliga-
tions ci-après énumérées : 
  ... 

…16º Justifier qu'elle 
contribue aux charges fami-
liales ou acquitte régulière-
ment les aliments qu'elle a été 
condamnée à payer confor-
mément aux décisions judi-
ciaires et aux conventions ju-
diciairement homologuées 
portant obligation de verser 
des prestations, subsides ou 
contributions aux charges du 
mariage ; 
   … 

 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III. —  Le 16° de 
l’article 138 du même code 
est complété par les mots sui-
vants : « ; les dispositions du 
présent alinéa sont également 
applicables lorsque 
l’infraction est commise par 
l’ancien conjoint ou concubin 
de la victime, ou par la per-
sonne liée ou ayant été liée à 
la victime par un pacte civil 
de solidarité. » 

 
Code pénal   

Art. 132-45. —  La juridiction 

I. —  L’article 132-45 
du code pénal est complété 

Alinéa supprimé. Suppression maintenue. 
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de condamnation ou le juge 
de l’application des peines 
peut imposer spécialement au 
condamné l’observation de 
l’une ou de plusieurs des 
obligations suivantes :… 

par un 19° ainsi rédigé : 

 
 

 

 

« 19° En cas 
d’infraction commise contre 
son conjoint, son concubin, 
ou son partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité, rési-
der hors du domicile ou de la 
résidence du couple. » 

Alinéa supprimé. Suppression maintenue. 

…19º En cas d'infrac-
tion commise soit contre son 
conjoint ou son concubin, soit 
contre ses enfants ou les en-
fants de ce dernier, résider 
hors du domicile ou de la ré-
sidence du couple et, le cas 
échéant, s'abstenir de paraître 
dans ce domicile ou cette ré-
sidence ou aux abords immé-
diats de celui-ci, ainsi que, si 
nécessaire, faire l'objet d'une 
prise en charge sanitaire, so-
ciale ou psychologique. 

  IV. —  Le 19° de 
l’article 132-45 du code pé-
nal est complété par les mots 
suivants : « ; les dispositions 
du présent alinéa sont égale-
ment applicables lorsque 
l’infraction est commise par 
l’ancien conjoint ou concubin 
de la victime, ou par la per-
sonne liée ou ayant été liée à 
la victime par un pacte civil 
de solidarité. » 

Code de procédure pénale 

Art. 394. —  Le procu-
reur de la République peut 
inviter la personne déférée à 
comparaître devant le tribunal 
dans un délai qui ne peut être 
inférieur à dix jours, sauf re-
nonciation expresse de 
l’intéressé en présence de son 
avocat, ni supérieur à deux 
mois. Il lui notifie les faits re-
tenus à son encontre ainsi que 
le lieu, la date et l’heure de 
l’audience. Il informe égale-
ment le prévenu qu’il doit 
comparaître à l’audience en 
possession des justificatifs de 
ses revenus ainsi que de ses 
avis d’imposition ou de non-
imposition. Cette notification, 
mentionnée au procès-verbal 
dont copie est remise sur-le-
champ au prévenu, vaut cita-
tion à personne. 
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L’avocat choisi ou le 
bâtonnier est informé, par 
tout moyen et sans délai, de 
la date et de l’heure de l’au-
dience ; mention de cet avis 
est portée au procès-verbal. 
L’avocat peut, à tout mo-
ment, consulter le dossier. 

   

Si le procureur de la 
République estime nécessaire 
de soumettre le prévenu jus-
qu’à sa comparution devant 
le tribunal à une ou plusieurs 
obligations du contrôle judi-
ciaire, il le traduit sur-le-
champ devant le juge des li-
bertés et de la détention, sta-
tuant en chambre du conseil 
avec l’assistance d’un gref-
fier. Ce magistrat peut, après 
audition du prévenu, son avo-
cat ayant été avisé et entendu 
en ses observations, s’il le 
demande, prononcer cette 
mesure dans les conditions et 
suivant les modalités prévues 
par les articles 138 et 139. 
Cette décision est notifiée 
verbalement au prévenu et 
mentionnée au procès-verbal 
dont copie lui est remise sur-
le-champ. 

 
 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
 
Art. 141-2. —  Cf. an-

nexe. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
I. —  Le dernier alinéa 

de l’article 394 du code de 
procédure pénale est complé-
té par une phrase ainsi rédi-
gée : 

« Si le prévenu placé 
sous contrôle judiciaire se 
soustrait aux obligations qui 
lui sont imposées, les disposi-
tions du deuxième alinéa de 
l’article 141-2 sont applica-
bles. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
V. —  (Sans modifica-

tion).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
 

Art. 138. —  Le con-
trôle judiciaire peut être or-
donné par le juge 
d’instruction ou par le juge 
des libertés et de la détention 
si la personne mise en exa-
men encourt une peine 
d’emprisonnement correc-
tionnel ou une peine plus 
grave. 

   

Ce contrôle astreint la 
personne concernée à se 
soumettre, selon la décision 
du juge d’instruction ou du 
juge des libertés et de la dé-
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tention, à une ou plusieurs 
des obligations ci-après énu-
mérées : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  II. —  Après le 16° de 
l’article 138 du code de pro-
cédure pénale, il est inséré un 
17° ainsi rédigé : 

Alinéa supprimé. Suppression maintenue. 

 
 
 
 
 
 

« 17° En cas 
d’infraction commise contre 
son conjoint, son concubin, 
ou son partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité, rési-
der hors du domicile ou de la 
résidence du couple. » 

Alinéa supprimé. Suppression maintenue. 

Art. 396. —  Dans le 
cas prévu par l’article précé-
dent, si la réunion du tribunal 
est impossible le jour même 
et si les éléments de l’espèce 
lui paraissent exiger une me-
sure de détention provisoire, 
le procureur de la République 
peut traduire le prévenu de-
vant le juge des libertés et de 
la détention, statuant en 
chambre du conseil avec 
l’assistance d’un greffier. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le juge, après avoir 
fait procéder, sauf si elles ont 
déjà été effectuées, aux véri-
fications prévues par le 
sixième alinéa de l’article 41, 
statue sur les réquisitions du 
ministère public aux fins de 
détention provisoire, après 
avoir recueilli les observa-
tions éventuelles du prévenu 
ou de son avocat ; 
l’ordonnance rendue n’est pas 
susceptible d’appel. 

   

Il peut placer le pré-
venu en détention provisoire 
jusqu’à sa comparution de-
vant le tribunal. 
L’ordonnance prescrivant la 
détention est rendue suivant 
les modalités prévues par 
l’article 137-3, premier ali-
néa, et doit comporter 
l’énoncé des considérations 
de droit et de fait qui consti-
tuent le fondement de la déci-
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sion par référence aux dispo-
sitions des 1º, 2º et 3º de 
l’article 144. Cette décision 
énonce les faits retenus et sai-
sit le tribunal ; elle est noti-
fiée verbalement au prévenu 
et mentionnée au procès-
verbal dont copie lui est re-
mise sur-le-champ. Le préve-
nu doit comparaître devant le 
tribunal au plus tard le troi-
sième jour ouvrable suivant. 
A défaut, il est mis d’office 
en liberté. 

 
Si le juge estime que 

la détention provisoire n’est 
pas nécessaire, il peut sou-
mettre le prévenu, jusqu’à sa 
comparution devant le tribu-
nal, à une ou plusieurs obli-
gations du contrôle judiciaire. 
Le procureur de la Républi-
que notifie alors à l’intéressé 
la date et l’heure de 
l’audience selon les modalités 
prévues au premier alinéa de 
l’article 394. 

  
 

 
 
 
 
 
II. —  Le dernier ali-

néa de l’article 396 du même 
code est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

 
« Si le prévenu placé 

sous contrôle judiciaire se 
soustrait aux obligations qui 
lui sont imposées, les disposi-
tions du deuxième alinéa de 
l’article 141-2 sont applica-
bles. » 

 
 
 
 
 
 
 
VI. — (Sans modifica-

tion). 
 
 
 
 
 

Art. 397-3. —  Dans 
tous les cas prévus par le pré-
sent paragraphe, le tribunal 
peut, conformément aux dis-
positions de l’article 141-1, 
placer ou maintenir le préve-
nu sous contrôle judiciaire. 
Cette décision est exécutoire 
par provision. 

  
 
  

III. —  Le premier ali-
néa de l’article 397-3 du 
même code est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

 
« Si le prévenu placé 

sous contrôle judiciaire se 
soustrait aux obligations qui 
lui sont imposées, les disposi-
tions du deuxième alinéa de 
l’article 141-2 sont applica-
bles. » 

 
 
 
VII. — (Sans modifi-

cation). 
 
 
 
 
 

Art. 471. —    Nonobs-
tant appel, le prévenu détenu 
qui n’a pas été condamné à 
une peine d’emprisonnement 
sans sursis est mis en liberté 
immédiatement après le ju-
gement. 
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Il en est de même en 
cas de condamnation à une 
peine d’emprisonnement, 
lorsque la détention provi-
soire a été ordonnée ou main-
tenue en application de 
l’article 464-1 ou de l’article 
465, premier alinéa, aussitôt 
que la durée de la détention a 
atteint celle de la peine pro-
noncée. 

   

Le contrôle judiciaire 
prend fin sauf si le tribunal en 
décide autrement lorsqu’il 
prononce une condamnation à 
l’emprisonnement sans sursis 
ou assorti du sursis avec mise 
à l’épreuve. Si un cautionne-
ment a été fourni, les disposi-
tions des premier et deuxième 
alinéas de l’article 142-2 et 
du deuxième alinéa de l’ar-
ticle 142-3 sont applicables. 

   

Les sanctions pénales 
prononcées en application des 
articles 131-6 à 131-11 du 
code pénal peuvent être dé-
clarées exécutoires par provi-
sion. 

  
 
IV. —  L’article 471 

du même code est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

 
 
VIII. — (Sans modifi-

cation). 
 

 
 
 
 
 
 
Art. 141-2. —  Cf. an-

nexe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 « Si le tribunal a or-
donné le maintien du contrôle 
judiciaire et que la personne 
se soustrait aux obligations 
qui lui sont imposées, les dis-
positions du deuxième alinéa 
de l’article 141-2 sont appli-
cables. Lorsque le jugement 
est exécutoire et que la per-
sonne est placée sous le ré-
gime de la mise à l’épreuve, 
le juge de l’application des 
peines peut désigner, pour 
veiller au respect des obliga-
tions, le service qui était 
chargé de suivre la personne 
dans le cadre du contrôle ju-
diciaire. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Code civil 
 

 
 

 Si l'un des époux 
manque gravement à ses de-
voirs et met ainsi en péril les 
intérêts de la famille, le juge 
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aux affaires familiales peut 
prescrire toutes les mesures 
urgentes que requièrent ces 
intérêts. 

Il peut notamment in-
terdire à cet époux de faire, 
sans le consentement de l'au-
tre, des actes de disposition 
sur ses propres biens ou sur 
ceux de la communauté, 
meubles ou immeubles. Il 
peut aussi interdire le dépla-
cement des meubles, sauf à 
spécifier ceux dont il attribue 
l'usage personnel à l'un ou à 
l'autre des conjoints. 

   

   Lorsque les violen-
ces exercées par l'un des 
époux mettent en danger son 
conjoint, un ou plusieurs en-
fants, le juge peut statuer sur 
la résidence séparée des 
époux en précisant lequel des 
deux continuera à résider 
dans le logement conjugal. 
Sauf circonstances particuliè-
res, la jouissance de ce loge-
ment est attribuée au conjoint 
qui n'est pas l'auteur des vio-
lences. Le juge se prononce, 
s'il y a lieu, sur les modalités 
d'exercice de l'autorité paren-
tale et sur la contribution aux 
charges du mariage. Les me-
sures prises sont caduques si, 
à l'expiration d'un délai de 
quatre mois à compter de leur 
prononcé, aucune requête en 
divorce ou en séparation de 
corps n'a été déposée. 

  
 
 
 
 
 
 
 

 

Article 5 bis A (nouveau) 

 
 
L’avant-dernier alinéa 

de l’article 220-1 du code ci-
vil est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

 
 
« Ces mesures de pro-

tection en cas de violences 
conjugales s’appliquent éga-
lement aux couples non ma-
riés, s’ils ont un enfant com-
mun mineur. » 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Article 5 bis A 

 
 

Supprimé. 
 
 

 
La durée des autres 

mesures prises en application 
du présent article doit être dé-
terminée par le juge et ne 
saurait, prolongation éven-
tuellement comprise, dépas-
ser trois ans. 
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Code de procédure pénale 
 

 
 

Art. 41-1. —  S'il lui 
apparaît qu'une telle mesure 
est susceptible d'assurer la 
réparation du dommage causé 
à la victime, de mettre fin au 
trouble résultant de l'infrac-
tion ou de contribuer au re-
classement de l'auteur des 
faits, le procureur de la Ré-
publique peut, préalablement 
à sa décision sur l'action pu-
blique, directement ou par 
l'intermédiaire d'un officier 
de police judiciaire, d'un dé-
légué ou d'un médiateur du 
procureur de la République : 

  

 

 

 

 

 

 

 

   1º Procéder au rap-
pel auprès de l'auteur des faits 
des obligations résultant de la 
loi ; 

   

   2º Orienter l'auteur 
des faits vers une structure 
sanitaire, sociale ou profes-
sionnelle ; cette mesure peut 
consister dans l'accomplisse-
ment par l'auteur des faits, à 
ses frais, d'un stage ou d'une 
formation dans un service ou 
un organisme sanitaire, social 
ou professionnel, et notam-
ment d'un stage de citoyenne-
té en cas d'infraction com-
mise à l'occasion de la 
conduite d'un véhicule terres-
tre à moteur, cette mesure 
peut consister dans l'accom-
plissement, par l'auteur des 
faits, à ses frais, d'un stage de 
sensibilisation à la sécurité 
routière ; 

   

   3º Demander à l'au-
teur des faits de régulariser sa 
situation au regard de la loi 
ou des règlements ; 

   

   4º Demander à l'au-
teur des faits de réparer le 
dommage résultant de ceux-
ci ; 

 

  
 

Article 5 bis B (nouveau) 

 
 

Article 5 bis B 
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5º Faire procéder, avec 
l'accord des parties, à une 
mission de médiation entre 
l'auteur des faits et la vic-
time ; 

 Le 5° de l’article 41-1 
du code de procédure pénale 
est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

Supprimé. 

  « En cas de violences 
conjugales, si cette mission 
de médiation s’est avérée non 
suivie d’effet une première 
fois, il ne pourra en être pro-
posé une seconde pour des 
faits de même nature. » 

 

   6º En cas d'infrac-
tion commise soit contre son 
conjoint ou son concubin, soit 
contre ses enfants ou les en-
fants de ce dernier, demander 
à l'auteur des faits de résider 
hors du domicile ou de la ré-
sidence du couple et, le cas 
échéant, de s'abstenir de para-
ître dans ce domicile ou cette 
résidence ou aux abords im-
médiats de celui-ci, ainsi que, 
si nécessaire, de faire l'objet 
d'une prise en charge sani-
taire, sociale ou psychologi-
que. 

   

   La procédure prévue 
au présent article suspend la 
prescription de l'action publi-
que. En cas de réussite de la 
médiation, le procureur de la 
République ou le médiateur 
du procureur de la Républi-
que en dresse procès-verbal, 
qui est signé par lui-même et 
par les parties, et dont une 
copie leur est remise ; si l'au-
teur des faits s'est engagé à 
verser des dommages et inté-
rêts à la victime, celle-ci peut, 
au vu de ce procès-verbal, en 
demander le recouvrement 
suivant la procédure d'injonc-
tion de payer, conformément 
aux règles prévues par le 
nouveau code de procédure 
civile. 

   

En cas de non-
exécution de la mesure en 
raison du comportement de 
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l'auteur des faits, le procureur 
de la République, sauf élé-
ment nouveau, met en oeuvre 
une composition pénale ou 
engage des poursuites. 

 
Article 5 bis (nouveau) 

Le Gouvernement dé-
pose sur le bureau des assem-
blées parlementaires un rap-
port sur la politique nationale 
de lutte contre les violences 
au sein des couples, portant 
notamment sur les conditions 
d’accueil et d’hébergement 
des victimes, leur réinsertion 
sociale ainsi que les structu-
res de soin des auteurs de 
violences conjugales. 

Article 5 bis  

Le Gouvernement dé-
pose, tous les deux ans, sur le 
bureau des assemblées par-
lementaires un rapport sur la 
politique nationale de lutte 
contre les violences au sein 
des couples, portant notam-
ment sur les conditions 
d’accueil, de soin et 
d’hébergement des victimes, 
leur réinsertion sociale, les 
modalités de la prise en 
charge sanitaire, sociale ou 
psychologique des auteurs 
des faits ainsi que le nombre, 
la durée et le fondement juri-
dique des mesures judiciaires 
tendant à leur ordonner de ré-
sider hors du domicile ou de 
la résidence du couple. 

Article 5 bis  

(Sans modification). 

 
 Article 5 ter (nouveau) 

I. —  Après l’article 
222-16-1 du code pénal, il est 
inséré un article 222-16-2 
ainsi rédigé : 

Article 5 ter 

(Sans modification). 

Code pénal 

Art. 222-8, 222-10, 
222-12. —  Cf. supra art. 2 
du texte adopté par le Sénat. 

 
Art. 113-7 et 113-8. —

  Cf. annexe. 

 « Art. 222-16-2. —
  Dans le cas où les crimes et 
délits prévus par les articles 
222-8, 222-10 ou 222-12 sont 
commis à l’étranger sur une 
victime mineure résidant ha-
bituellement sur le territoire 
français, la loi française est 
applicable par dérogation aux 
dispositions de l’article 113-
7. S’il s’agit d’un délit, les 
dispositions de la seconde 
phrase de l’article 113-8 ne 
sont pas applicables. » 

 

Art. 226-14. —
  L’article 226-13 n’est pas 
applicable dans les cas où la 
loi impose ou autorise la ré-
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Texte de référence 
 
 

___ 

 
Texte adopté par le Sénat 

en première lecture 
 

___ 

 
Texte adopté par 

l’Assemblée nationale en 
première lecture 

___ 
 

 
Propositions de la  

commission 
 

___ 

vélation du secret. En outre, il 
n’est pas applicable : 

1º A celui qui informe 
les autorités judiciaires, mé-
dicales ou administratives de 
privations ou de sévices, y 
compris lorsqu’il s’agit 
d’atteintes sexuelles, dont il a 
eu connaissance et qui ont été 
infligées à un mineur ou à 
une personne qui n’est pas en 
mesure de se protéger en rai-
son de son âge ou de son in-
capacité physique ou psychi-
que ; 

  
  

II. —  Dans le 1° de 
l’article 226-14 du même 
code, après le mot : « attein-
tes », sont insérés les mots : 
« ou mutilations ». 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .     

Code de procédure pénale 

Art. 7. —  En matière 
de crime et sous réserve des 
dispositions de l’article 213-5 
du code pénal, l’action publi-
que se prescrit par dix années 
révolues à compter du jour où 
le crime a été commis si, dans 
cet intervalle, il n’a été fait 
aucun acte d’instruction ou 
de poursuite. 

   

S’il en a été effectué 
dans cet intervalle, elle ne se 
prescrit qu’après dix années 
révolues à compter du dernier 
acte. Il en est ainsi même à 
l’égard des personnes qui ne 
seraient pas impliquées dans 
cet acte d’instruction ou de 
poursuite. 

   

Le délai de prescrip-
tion de l’action publique des 
crimes mentionnés à 
l’article 706-47 et commis 
contre des mineurs est de 
vingt ans et ne commence à 
courir qu’à partir de la majo-
rité de ces derniers. 

 III. —  Dans le dernier 
alinéa de l’article 7 du code 
de procédure pénale, les 
mots : « et commis contre des 
mineurs » sont remplacés par 
les mots : « du présent code 
et le crime prévu par l’article 
222-10 du code pénal, lors-
qu’ils sont commis sur des 
mineurs, ». 

 

Art. 8. —  En matière 
de délit, la prescription de 
l’action publique est de trois 
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Texte de référence 
 
 

___ 
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___ 
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première lecture 

___ 
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commission 
 

___ 

années révolues ; elle 
s’accomplit selon les distinc-
tions spécifiées à l’article 
précédent. 

Le délai de prescrip-
tion de l’action publique des 
délits mentionnés à 
l’article 706-47 et commis 
contre des mineurs est de dix 
ans ; celui des délits prévus 
par les articles 222-30 et 227-
26 est de vingt ans ; ces dé-
lais ne commencent à courir 
qu’à partir de la majorité de 
la victime. 

 

  
 
 
IV. —  Dans le dernier 

alinéa de l’article 8 du même 
code, les références : « 222-
30 et 227-26 » sont rempla-
cées par les références : 
« 222-12, 222-30 et 227-26 
du code pénal ». 

 

Code pénal 
 

Art. 222-47. —  Dans 
les cas prévus par les arti-
cles 222-1 à 222-15, 222-23 
à 222-30 et 222-34 à 222-40, 
peut être prononcée à titre de 
peine complémentaire l'inter-
diction de séjour, suivant les 
modalités prévues par l'arti-
cle 131-31. 

 
 

  
 
 

 
 

 

 

 

Article 5 quater (nouveau) 

 
 
 

 
 

 

 

 

Article 5 quater 

    
 
Dans les cas prévus 

par les articles 222-34 à 222-
40, peut être également pro-
noncée l'interdiction, pour 
une durée de cinq ans au plus, 
de quitter le territoire de la 
République. 

 Dans le dernier alinéa 
de l’article 222-47 du code 
pénal, après les mots : « par 
les articles », sont insérés les 
mots : « 222-23 à 222-31, 
lorsqu’ils sont commis sur 
des mineurs, et par les arti-
cles ». 

Dans le dernier… 
 
 
 
…« 222-23 à 222-30, 

lorsqu’ils… 
 
…articles. » 

  
Article 5 quinquies (nouveau) Article 5 quinquies 

 

 I. —  Après l’article 
225-11-1 du code pénal, il est 
inséré un article 225-11-2 
ainsi rédigé : 

(Sans modification). 

 
  

Art. 225-7. —  Cf. an-
nexe 

 
 

 « Art. 225-11-2. —
  Dans le cas où le délit prévu 
par le 1° de l’article 225-7 est 
commis à l’étranger par un 
Français ou par une personne 
résidant habituellement sur le 
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Texte adopté par 

l’Assemblée nationale en 
première lecture 

___ 
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___ 

 
 
 
 
Art. 113-6 et 113-8. —

  Cf annexe. 

territoire français, la loi fran-
çaise est applicable par déro-
gation au deuxième alinéa de 
l’article 113-6 et les disposi-
tions de la seconde phrase de 
l’article 113-8 ne sont pas 
applicables. » 

Art. 225-12-2. —  Les 
peines sont portées à cinq ans 
d’emprisonnement et 
75 000 € d’amende : 

   

1º Lorsque l’infraction 
est commise de façon habi-
tuelle ou à l’égard de plu-
sieurs personnes ; 

   

2º Lorsque la personne 
a été mise en contact avec 
l’auteur des faits grâce à 
l’utilisation, pour la diffusion 
de messages à destination 
d’un public non déterminé, 
d’un réseau de communica-
tion ; 

   

3º Lorsque les faits 
sont commis par une per-
sonne qui abuse de l’autorité 
que lui confèrent ses fonc-
tions. 

 II. —  Après le 3° de 
l’article 225-12-2 du même 
code, il est inséré un 4° ainsi 
rédigé : 

 

  « 4° Lorsque l’auteur 
des faits a délibérément ou 
par imprudence mis la vie de 
la personne en danger ou a 
commis contre elle des vio-
lences. » 

 

Les peines sont por-
tées à sept ans d’empri-
sonnement et 100 000 € 
d’amende lorsqu’il s’agit 
d’un mineur de quinze ans 

   

Art. 225-20. —  Les 
personnes physiques coupa-
bles des infractions prévues 
par les sections 1 bis, 2, 2 bis 
et 2 ter du présent chapitre 
encourent également les pei-
nes complémentaires suivan-
tes : 

  
 
 
 
III. —  L’article 225-

20 du même code est complé-
té par un 7° ainsi rédigé : 

 

  « 7° L’interdiction 
d’exercer, soit à titre définitif, 
soit pour une durée de dix ans 
au plus, une activité profes-
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sionnelle ou bénévole impli-
quant un contact habituel 
avec des mineurs. » 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .     

 
Art. 227-23. —  Le 

fait, en vue de sa diffusion, 
de fixer, d’enregistrer ou de 
transmettre l’image ou la re-
présentation d’un mineur 
lorsque cette image ou cette 
représentation présente un ca-
ractère pornographique est 
puni de trois ans 
d’emprisonnement et de 
45 000 € d’amende. La tenta-
tive est punie des mêmes pei-
nes. 

  
 
IV. —  L’article 227-

23 du même code est ainsi 
modifié :

 
 
1° Dans la première 

phrase du premier alinéa, les 
mots : « trois ans 
d’emprisonnement et de 
45 000 euros » sont rempla-
cés par les mots : « cinq ans 
d’emprisonnement et de 
75 000 euros » ; 

 

   
2° La seconde phrase 

du premier alinéa est suppri-
mée ; 

 

 
 
Le fait d’offrir ou de 

diffuser une telle image ou 
représentation, par quelque 
moyen que ce soit, de 
l’importer ou de l’exporter, 
de la faire importer ou de la 
faire exporter, est puni des 
mêmes peines. 

  
3° Dans le deuxième 

alinéa, après les mots : « Le 
fait d’offrir », sont insérés les 
mots : « , de rendre disponi-
ble » ;  

 

Les peines sont por-
tées à cinq ans 
d’emprisonnement et à 
75 000 € d’amende lorsqu’il a 
été utilisé, pour la diffusion 
de l’image ou de la représen-
tation du mineur à destination 
d’un public non déterminé, 
un réseau de télécommunica-
tions. 

 4° Dans le troisième 
alinéa, les mots : « cinq ans 
d’emprisonnement et à 
75 000 euros » sont rempla-
cés par les mots : « sept ans 
d’emprisonnement et à 
100 000 euros » ; 

 

  5° Après le troisième 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

  « La tentative des dé-
lits prévus aux alinéas précé-
dents est punie des mêmes 
peines. » ; 
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Le fait de détenir une 
telle image ou représentation 
est puni de deux ans 
d’emprisonnement et 
30 000 € d’amende. 

   

Les infractions pré-
vues aux deuxième, troisième 
et quatrième alinéas sont pu-
nies de dix ans d’emprison-
nement et de 500 000 € 
d’amende lorsqu’elles sont 
commises en bande organi-
sée. 

 6° Dans l’avant-
dernier alinéa, les mots : 
« aux deuxième, troisième et 
quatrième alinéas » sont rem-
placés par les mots : « au pré-
sent article ». 

 

Les dispositions du 
présent article sont également 
applicables aux images por-
nographiques d’une personne 
dont l’aspect physique est ce-
lui d’un mineur, sauf s’il est 
établi que cette personne était 
âgée de dix-huit ans au jour 
de la fixation ou de 
l’enregistrement de son 
image. 

   

  V. —  Après l’article 
227-28-2 du même code, il 
est inséré un article 227-28-3 
ainsi rédigé :  

 

 
 
 
 

 
Art. 222-23, 222-24 et 

222-28. —  Cf. supra art.4 du 
texte adopté par le Sénat. 

Art. 222-22, 222-25 à 
222-27 et 222-29 à 222-
31. —  Cf. annexe. 

Art. 227-22 et 227-25 à 
227-28. —Cf. annexe. 

Art. 227-23. —  Cf. 
supra. 

 « Art. 227-28-3. —  Le 
fait de faire à une personne 
des offres ou des promesses 
ou de lui proposer des dons, 
présents ou avantages quel-
conques afin qu’elle com-
mette à l’encontre d’un mi-
neur l’un des crimes ou délits 
visés aux articles 222-22 à 
222-31, 225-5 à 225-11, 227-
22, 227-23 et 227-25 à 
227-28 est puni, lorsque cette 
infraction n’a été ni commise 
ni tentée, de trois ans 
d’emprisonnement et 45 000 
euros d’amende si cette in-
fraction constitue un délit, et 
de sept ans 
d’emprisonnement et 100 000 
euros d’amende si elle consti-
tue un crime. » 

 

Code de procédure pénale 
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Art. 706-47. —  Les 
dispositions du présent titre 
sont applicables aux procédu-
res concernant les infractions 
de meurtre ou d’assassinat 
d’un mineur précédé ou ac-
compagné d’un viol, de tortu-
res ou d’actes de barbarie ou 
pour les infractions 
d’agression ou d’atteintes 
sexuelles ou de recours à la 
prostitution d’un mineur pré-
vues par les articles 222-23 à 
222-31, 225-12-1 et 227-22 à 
227-27 du code pénal. 

 
 
 

VI. —  Dans l’article 
706-47 du code de procédure 
pénale, après les mots : 
« d’atteintes sexuelles », sont 
insérés les mots : « ou de 
proxénétisme à l’égard d’un 
mineur » et la référence : 
« 225-12-1 » est remplacée 
par les références : « 225-7 
(1°), 225-7-1, 225-12-1, 225-
12-2 ». 

  
Article 5 sexies (nouveau) 

Après l’article 706-56 
du code de procédure pénale, 
il est inséré un article 706-56-
1 ainsi rédigé : 

Article 5 sexies 

(Sans modification). 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. 706-55 et 706-

56. —  Cf. annexe. 

 « Art. 706-56-1. —
  Sur instruction du procureur 
de la République du lieu de 
résidence ou de détention de 
l’intéressé, sont inscrites, 
dans le fichier prévu par le 
présent titre, les empreintes 
génétiques des personnes de 
nationalité française, ou de 
nationalité étrangère résidant 
de façon habituelle sur le ter-
ritoire national, et qui ont été 
condamnées par une juridic-
tion pénale étrangère pour 
une infraction de même na-
ture que celles mentionnées 
aux 1° et 2° de l’article 706-
55, lorsque ces condamna-
tions, en application d’une 
convention ou d’un accord 
international, ont fait l’objet 
d’un avis aux autorités fran-
çaises ou ont été exécutées en 
France à la suite du transfè-
rement des personnes 
condamnées. Les dispositions 
de l’article 706-56 sont appli-
cables à ces personnes. » 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 
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Code civil 

Art. 146. —  Il n’y a pas de mariage lorsqu’il n’y a point de consentement. 

Code pénal 

Art. 113-6. —  La loi pénale française est applicable à tout crime commis par un 
Français hors du territoire de la République. 

Elle est applicable aux délits commis par des Français hors du territoire de la Répu-
blique si les faits sont punis par la législation du pays où ils ont été commis. 

Il est fait application du présent article lors même que le prévenu aurait acquis la 
nationalité française postérieurement au fait qui lui est imputé. 

Art. 113-7. —  La loi pénale française est applicable à tout crime, ainsi qu’à tout dé-
lit puni d’emprisonnement, commis par un Français ou par un étranger hors du territoire de 
la République lorsque la victime est de nationalité française au moment de l’infraction. 

Art. 113-8. —   Dans les cas prévus aux articles 113-6 et 113-7, la poursuite des dé-
lits ne peut être exercée qu’à la requête du ministère public. Elle doit être précédée d’une 
plainte de la victime ou de ses ayants droit ou d’une dénonciation officielle par l’autorité du 
pays où le fait a été commis. 

Art. 222-22. —  Constitue une agression sexuelle toute atteinte sexuelle commise 
avec violence, contrainte, menace ou surprise. 

Lorsque les agressions sexuelles sont commises à l’étranger contre un mineur par 
un Français ou par une personne résidant habituellement sur le territoire français, la loi fran-
çaise est applicable par dérogation au deuxième alinéa de l’article 113-6 et les dispositions 
de la seconde phrase de l’article 113-8 ne sont pas applicables 

Art.  222-25. —  Le viol est puni de trente ans de réclusion criminelle lorsqu’il a en-
traîné la mort de la victime. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont ap-
plicables à l’infraction prévue par le présent article. 

Art. 222-26. —  Le viol est puni de la réclusion criminelle à perpétuité lorsqu’il est 
précédé, accompagné ou suivi de tortures ou d’actes de barbarie. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont ap-
plicables à l’infraction prévue par le présent article. 

Art. 222-27. —  Les agressions sexuelles autres que le viol sont punies de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. 

Art. 222-29. —  Les agressions sexuelles autres que le viol sont punies de sept ans 
d’emprisonnement et de 100 000 € d’amende lorsqu’elles sont imposées : 

1º À un mineur de quinze ans ; 
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2º À une personne dont la particulière vulnérabilité due à son âge, à une maladie, à 
une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est appa-
rente ou connue de son auteur. 

Art. 222-30. —  L’infraction définie à l’article 222-29 est punie de dix ans d’empri-
sonnement et de 150 000 € d’amende : 

1º Lorsqu’elle a entraîné une blessure ou une lésion ; 

2º Lorsqu’elle est commise par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par 
toute autre personne ayant autorité sur la victime ; 

3º Lorsqu’elle est commise par une personne qui abuse de l’autorité que lui confè-
rent ses fonctions ; 

4º Lorsqu’elle est commise par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou 
de complice ; 

5º Lorsqu’elle est commise avec usage ou menace d’une arme ; 

6º Lorsqu’elle a été commise à raison de l’orientation sexuelle de la victime. 

Art.  222-31. —  La tentative des délits prévus par les articles 222-27 à 222-30 est 
punie des mêmes peines. 

Art. 225-7. —  Le proxénétisme est puni de dix ans d’emprisonnement et de 
1 500 000 € d’amende lorsqu’il est commis : 

1º À l’égard d’un mineur ; 

2º À l’égard d’une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une 
maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, 
est apparente ou connue de son auteur ; 

3º À l’égard de plusieurs personnes ; 

4º À l’égard d’une personne qui a été incitée à se livrer à la prostitution soit hors du 
territoire de la République, soit à son arrivée sur le territoire de la République ; 

5º Par un ascendant légitime, naturel ou adoptif de la personne qui se prostitue ou 
par une personne qui a autorité sur elle ou abuse de l’autorité que lui confèrent ses fonc-
tions ; 

6º Par une personne appelée à participer, de par ses fonctions, à la lutte contre la 
prostitution, à la protection de la santé ou au maintien de l’ordre public ; 

7º Par une personne porteuse d’une arme ; 

8º Avec l’emploi de la contrainte, de violences ou de manoeuvres dolosives ; 

9º Par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou de complice, sans qu’elles 
constituent une bande organisée ; 
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10º Grâce à l’utilisation, pour la diffusion de messages à destination d’un public 
non déterminé, d’un réseau de télécommunications. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont ap-
plicables aux infractions prévues par le présent article. 

Art. 227-22. —  Le fait de favoriser ou de tenter de favoriser la corruption d’un mi-
neur est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. Ces peines sont por-
tées à sept ans d’emprisonnement et 100 000 € d’amende lorsque le mineur est âgé de moins 
de quinze ans ou lorsque le mineur a été mis en contact avec l’auteur des faits grâce à 
l’utilisation, pour la diffusion de messages à destination d’un public non déterminé, d’un ré-
seau de télécommunications ou que les faits sont commis à l’intérieur d’un établissement 
scolaire ou éducatif ou, à l’occasion des entrées ou des sorties des élèves, aux abords d’un tel 
établissement. 

Les mêmes peines sont notamment applicables au fait, commis par un majeur, d’or-
ganiser des réunions comportant des exhibitions ou des relations sexuelles auxquelles un mi-
neur assiste ou participe. 

Les peines sont portées à dix ans d’emprisonnement et 1 000 000 € d’amende lors-
que les faits ont été commis en bande organisée. 

Art. 227-25. —  Le fait, par un majeur, d’exercer sans violence, contrainte, menace 
ni surprise une atteinte sexuelle sur la personne d’un mineur de quinze ans est puni de 
cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. 

Art. 227-26. —  L’infraction définie à l’article 227-25 est punie de dix ans d’empri-
sonnement et de 150 000 € d’amende : 

1º Lorsqu’elle est commise par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par 
toute autre personne ayant autorité sur la victime ; 

2º Lorsqu’elle est commise par une personne qui abuse de l’autorité que lui confè-
rent ses fonctions ; 

3º Lorsqu’elle est commise par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou 
de complice ; 

4º Lorsque le mineur a été mis en contact avec l’auteur des faits grâce à l’utilisation, 
pour la diffusion de messages à destination d’un public non déterminé, d’un réseau de télé-
communications. 

Art. 227-27. —  Les atteintes sexuelles sans violence, contrainte, menace ni surprise 
sur un mineur âgé de plus de quinze ans et non émancipé par le mariage sont punies de 
deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende : 

1º Lorsqu’elles sont commises par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par 
toute autre personne ayant autorité sur la victime ; 

2º Lorsqu’elles sont commises par une personne qui abuse de l’autorité que lui 
confèrent ses fonctions. 

Art. 227-27-1. —  Dans le cas où les infractions prévues par les articles 227-22, 
227-23 ou 227-25 à 227-27 sont commises à l’étranger par un Français ou par une personne 
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résidant habituellement sur le territoire français, la loi française est applicable par dérogation 
au deuxième alinéa de l’article 113-6 et les dispositions de la seconde phrase de l’arti-
cle 113-8 ne sont pas applicables. 

Art. 227-28. —  Lorsque les délits prévus aux articles 227-18 à 227-21 et 227-23 
sont commis par la voie de la presse écrite ou audiovisuelle, les dispositions particulières des 
lois qui régissent ces matières sont applicables en ce qui concerne la détermination des per-
sonnes responsables. 

Code de procédure pénale 

Art. 141-2. —  Si la personne mise en examen se soustrait volontairement aux obli-
gations du contrôle judiciaire, le juge d’instruction peut décerner à son encontre mandat d’ar-
rêt ou d’amener. Il peut également, dans les conditions prévues au quatrième alinéa de l’arti-
cle 137-1, saisir le juge des libertés et de la détention aux fins de placement en détention 
provisoire. Quelle que soit la peine d’emprisonnement encourue, le juge des libertés et de la 
détention peut décerner, à l’encontre de cette personne, un mandat de dépôt en vue de sa dé-
tention provisoire, sous réserve des dispositions de l’article 141-3. 

Si la personne se soustrait aux obligations du contrôle judiciaire alors qu’elle est 
renvoyée devant la juridiction de jugement, le procureur de la République peut, hors le cas 
prévu par l’article 272-1, saisir le juge des libertés et de la détention pour que celui-ci dé-
cerne mandat d’arrêt ou d’amener à son encontre. Ce magistrat est également compétent 
pour ordonner, conformément aux dispositions de l’article 135-2, le placement en détention 
provisoire de l’intéressé. 

Art. 706-55. —  Le fichier national automatisé des empreintes génétiques centralise 
les traces et empreintes génétiques concernant les infractions suivantes : 

1º Les infractions de nature sexuelle visées à l’article 706-47 du présent code ainsi 
que le délit prévu par l’article 222-32 du code pénal ; 

2º Les crimes contre l’humanité et les crimes et délits d’atteintes volontaires à la vie 
de la personne, de torture et actes de barbarie, de violences volontaires, de menaces d’attein-
tes aux personnes, de trafic de stupéfiants, d’atteintes aux libertés de la personne, de traite 
des êtres humains, de proxénétisme, d’exploitation de la mendicité et de mise en péril des 
mineurs, prévus par les articles 221-1 à 221-5, 222-1 à 222-18, 222-34 à 222-40, 224-1 à 
224-8, 225-4-1 à 225-4-4, 225-5 à 225-10, 225-12-1 à 225-12-3, 225-12-5 à 225-12-7 et 
227-18 à 227-21 du code pénal ; 

3º Les crimes et délits de vols, d’extorsions, d’escroqueries, de destructions, de dé-
gradations, de détériorations et de menaces d’atteintes aux biens prévus par les articles 311-1 
à 311-13, 312-1 à 312-9, 313-2 et 322-1 à 322-14 du code pénal ; 

4º Les atteintes aux intérêts fondamentaux de la nation, les actes de terrorisme, la 
fausse monnaie et l’association de malfaiteurs prévus par les articles 410-1 à 413-12, 421-1 à 
421-4, 442-1 à 442-5 et 450-1 du code pénal ; 

5º Les crimes et délits prévus par les articles L. 2339-2 à L. 2339-12, L. 2353-2 et 
L. 2353-4 du code de la défense ; 

6º Les infractions de recel ou de blanchiment du produit de l’une des infractions 
mentionnées aux 1º à 5º, prévues par les articles 321-1 à 321-7 et 324-1 à 324-6 du code pé-
nal. 
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Art. 706-56. —  I. —  L’officier de police judiciaire peut procéder ou faire procéder 
sous son contrôle, à l’égard des personnes mentionnées au premier, au deuxième ou au troi-
sième alinéa de l’article 706-54, à un prélèvement biologique destiné à permettre l’analyse 
d’identification de leur empreinte génétique. Préalablement à cette opération, il peut vérifier 
ou faire vérifier par un agent de police judiciaire placé sous son contrôle que l’empreinte gé-
nétique de la personne concernée n’est pas déjà enregistrée, au vu de son seul état civil, dans 
le fichier national automatisé des empreintes génétiques. 

Pour qu’il soit procédé à cette analyse, l’officier de police judiciaire peut requérir 
toute personne habilitée dans les conditions fixées par l’article 16-12 du code civil, sans qu’il 
soit toutefois nécessaire que cette personne soit inscrite sur une liste d’experts judiciaires ; 
dans ce cas, la personne prête alors par écrit le serment prévu au deuxième alinéa de l’arti-
cle 60 du présent code. 

Les personnes requises conformément à l’alinéa précédent peuvent procéder, par 
tous moyens y compris télématiques, à la demande de l’officier de police judiciaire, du pro-
cureur de la République ou du juge d’instruction, aux opérations permettant l’enregistrement 
des empreintes dans le fichier national automatisé des empreintes génétiques. 

Lorsqu’il n’est pas possible de procéder à un prélèvement biologique sur une per-
sonne mentionnée au premier alinéa, l’identification de son empreinte génétique peut être ré-
alisée à partir de matériel biologique qui se serait naturellement détaché du corps de l’inté-
ressé. 

Lorsqu’il s’agit d’une personne condamnée pour crime ou pour un délit puni de dix 
ans d’emprisonnement, le prélèvement peut être effectué sans l’accord de l’intéressé sur ré-
quisitions écrites du procureur de la République. 

II. —  Le fait de refuser de se soumettre au prélèvement biologique prévu au pre-
mier alinéa du I est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 

Lorsque ces faits sont commis par une personne condamnée pour crime, la peine est 
de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende. 

Nonobstant les dispositions des articles 132-2 à 132-5 du code pénal, les peines 
prononcées pour les délits prévus au présent article se cumulent, sans possibilité de confu-
sion, avec celles que la personne subissait ou celles prononcées pour l’infraction ayant fait 
l’objet de la procédure à l’occasion de laquelle les prélèvements devaient être effectués. 

Le fait, pour une personne faisant l’objet d’un prélèvement, de commettre ou de 
tenter de commettre des manoeuvres destinées à substituer à son propre matériel biologique 
le matériel biologique d’une tierce personne, avec ou sans son accord, est puni de trois ans 
d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende. 

III. —  Lorsque les infractions prévues par le présent article sont commises par une 
personne condamnée, elles entraînent de plein droit le retrait de toutes les réductions de 
peine dont cette personne a pu bénéficier et interdisent l’octroi de nouvelles réductions de 
peine. 


